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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  25 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
Présents : 

16
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

PROGRAMMATION 2024-2025 DES ACTIVITÉS ANNUELLES SENIORS ET MODALITÉS
DE REMBOURSEMENT DES USAGERS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le C.C.A.S de Givors organise deux types d’activités, sportives et culturelles, adaptées aux
personnes retraités et en situation de handicap. 

✗ Des  activités  physiques  de  prévention :  Pilate,   Aquagym,  Badminton  et
finess/mobilité. 

✗ Un atelier « Peinture ».

Certaines de ces activités sont gratuites pour les participants, d’autres nécessitent la mise en
place de tarifs répondant à un double objectif :
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• Rapprocher les tarifs du coût réel des activités pour les personnes âgées solvables, 

• Favoriser l’accès à ces activités à des personnes aux revenus modestes.

Le coût réel des activités comprend :

• D’une part, la rémunération des intervenants réalisant l’encadrement des cours ainsi
que l’achat de matériel spécifique ;

• D’autre part, des coûts internes pour le C.C.A.S et la Ville qu’il convient de valoriser,
tels que :

•la mise à disposition d’équipements municipaux comme :

➢ La salle Rosa Parks : 2 heures par semaine. 

➢ L’espace nautique municipal 3 X 1 heure par semaine sur formule de 10 séances.

➢ La salle de l’orangerie 2 heures tous les 15 jours.  

•le concours d’agents du C.C.A.S (inscriptions, facturations et tenue de la régie
par le service senior).

Les tarifs sont appliqués selon une saisonnalité qui démarre en septembre de l’année N et se
termine en juin de l’année N+1 (hors vacances scolaires) sauf pour l’activité Aquagym qui sera
proposée par formule de 10 séances.

En fonction des places disponibles dans chacun des créneaux après inscription des Givordins,
les personnes ne résidant pas à Givors pourront être inscrites.

1. Activités Aquagym et Gym 2024 – 2025

L’Aquagym sera proposée par session de 10 séances, comme suit     :  

• Session 1 : du 16 septembre au 8 décembre 2024

• Session 2 : du 13 janvier au 30 mars 2025

• Session 3 : du 31 mars au 29 juin 2025

Cette formule permettra : 

• D’accueillir plus de seniors.

• De donner la possibilité d’un engagement moindre sur l’année.

• De rendre l’activité plus accessible financièrement.

Il est proposé la tarification suivante :

Tarifs 2024/2025 Gym Tarifs 2024/2025 Aquagym

Pour l’adhésion à 

l’activité Pour  l’adhésion  à  une  formule
de 10 séances  

Sept  2024
à juin 2025

Janvier  2025  à
juin 2025

Givordins
imposables 117 € 60 € 39 €
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Givordins non
imposables 83 € 42 € 22 €

Bénéficiaires
de l’ASPA 46 € 24 € 18 €

Extérieurs  à
Givors 209 € 105 € 70 €

2. Atelier «     Peinture     » 2024 – 2025  

Il est proposé d’appliquer les tarifs suivants de septembre 2024 à juin 2025 :

Septembre 2024 à Juin 2025 Tarifs Atelier Peinture

Givordins imposables 70.00 €

Givordins non imposables 48 €

Bénéficiaires de l’ASPA 21 €

Extérieurs à Givors 82 €

3. Modalités de remboursement des activités payantes

Pour que le Trésor public puisse mettre en œuvre des décisions de remboursement décidées
par le C.C.A.S, leurs règles doivent être validées par le Conseil d’Administration. 

En cas d’annulation du fait de la collectivité, du CCAS ou des intervenants, un remboursement
aura lieu au prorata temporis, sous réserve de la transmission d’un RIB par l’usager. 

En  cas  d’annulation  de  l’usager,  un  remboursement  sera  proposé  sur  présentation  d’un
justificatif médical qui justifie a minima d’un mois d’absence à l’activité.

4. Activités de prévention gratuites

En partenariat avec le service des sports de la ville, il est proposé pour la saison 2024/2025 :

• Des cours de badminton hebdomadaires ;

• Un atelier de remise en forme « fitness/mobilité » hebdomadaire.

Objectifs :

• Apporter une complémentarité aux activités physiques de prévention déjà en place ;

• Permettre  de  rendre  plus  accessible  l’activité  physique  de  prévention  auprès  des
personnes âgées avec de faibles ressources ;

• Tester de nouvelles activités.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la programmation 2024/2025 des activités à l’année à destination des
seniors.

• D’ADOPTER les tarifications et les conditions de remboursement de ces activités telles
que présentées ci-dessus.

• D’AUTORISER Monsieur le président ou son représentant à signer tout acte afférent.

• D’INSCRIRE les dépenses et les recettes au budget du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  25 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
Présents : 

16
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

MODALITÉS D’INSCRIPTION ET CONDITIONS D'ATTRIBUTION DES COLIS DE FIN
D'ANNÉE 2024 ET RENOUVELLEMENT DES SPECTACLES EN EHPAD

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le C.C.A.S,  dans le  cadre  des festivités de fin  d’année,  offre  un colis gastronomique aux
seniors vivant à domicile et un spectacle pour ceux vivant en EHPAD.

En 2024, l’attribution du colis de fin d’année est exclusivement réservée aux seniors domiciliés
à Givors et âgés de 68 ans et plus (date d’anniversaire au cours de l’année civile), vivant à
domicile.

L’association  des  commerçants  de  Givors  offrira  en  compléments,  un  carnet  de  chèques
promotionnels.

Les inscriptions auront lieu du mardi 08 octobre au vendredi 25 octobre 2024.
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Les personnes vivant  à domicile  ou leurs ayants droits devront  se rendre dans l’un des 5
quartiers de Givors :

• Maison des projets (pour les habitants des Vernes).

• Maison du Fleuve Rhône (pour les habitants du Centre-Ville et de la Freydière).

• Gymnase J.Curie (pour les habitants des Plaines et plateau de Montrond).

• Salle Brassens (pour les habitants de Bans).

• Le Moulin Madiba (pour les habitants de Canal).

Comme cela avait été initié en 2023, il est proposé que le C.C.A.S offre un spectacle de fin
d’année dans chacun des EHPAD de Givors (Saint Vincent et Montgelas).

Il est proposé au Conseil d’Administration d’adopter les conditions d’attribution du colis de fin
d’année pour les seniors vivant à domicile et de renouveller une offre de spectacle pour les
résidents des EHPAD.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER les modalités et les conditions d’attribution des colis de fin d’année 2024 ;

• D’APPROUVER le  renouvellement  d’une  offre  de  spectacle  dans les  deux EHPAD
situés à Givors ;

• D’AUTORISER Monsieur le président ou son représentant à signer tout acte afférent ;

• D’INSCRIRE les dépenses au budget du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  25 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
Présents : 

16
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU SERVICE PORTAGE DE REPAS SENIORS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le C.C.A.S anime une action générale  de prévention  et  de développement social  dans la
commune. 

Dans ce cadre, le C.C.A.S met en œuvre des services à destination des seniors givordins avec
pour objectifs prioritaires : 

• Le maintien du lien social et la lutte contre l’isolement.

• La préservation de l’autonomie et de la santé.
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Afin de favoriser le maintien à domicile, le C.C.A.S met en œuvre une offre de portage de
repas à destination des seniors givordins. 

Pour encadrer le fonctionnement du service de portage de repas, un règlement intérieur ci-
annexé précise les conditions d’inscriptions, les modalités d’organisation, la tarification.

Il permet un engagement réciproque entre l’usager et le C.C.A.S.

Ainsi, il est proposé au Conseil d’Administration d’adopter ce présent règlement.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le  Règlement  Intérieur  du  service  portage  de  repas ainsi  que  ses
annexes ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  président,  ou  son  représentant  à  signer  tout  acte
nécessaire à sa mise en œuvre.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  25 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
Présents : 

16
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

MODIFICATION ACTIVITÉS SENIOR DU TROISIÈME TRIMESTRE 2024

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le programme prévisionnel du 3ème trimestre 2024, qui a été validé lors du dernier Conseil
d’Administration, reste inchangé sauf pour une activité payante.

La visite du musée de l’aviation est supprimée. Il est proposé de remplacer cette activité par
une visite de l’Institut Lumière, selon les conditions suivantes :

• 40 personnes maximum.

• Tarif : 

Imposable : 21,40 €

Non imposable : 15,00 €
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Bénéficiaire ASPA : 6,40 €

Extérieur : 25,68 €

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la modification du programme prévisionnel d’activités senior pour le
3ème trimestre 2024 ;

• D’APPROUVER les  tarifs  de  l’activité  modifiée  et  leurs  déclinaisons  selon  les
ressources des personnes ;

• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget 2024 sur le chapitre 70, fonction
4238.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  25 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
Présents : 

16
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

ACTIVITÉS SENIOR DU QUATRIÈME TRIMESTRE 2024

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le  service  senior  propose  des  activités  de  prévention  et  socio-culturelles  permettant  de
favoriser le lien social, de promouvoir le bien vieillir, de maintenir la santé physique et mentale
et de rompre l’isolement. 

Un  programme d’animations  au  trimestre  à  destination  des  seniors  résidant  à  Givors  est
proposé. Si des places sont disponibles, elles pourront être proposées aux seniors extérieurs
à Givors, les Givordins étant prioritaires.

1/ Activités sans participation financière des usagers :

L’objectif  du service est de proposer plus d’activités pour favoriser le bien-vieillir et  rompre
l’isolement pour les seniors givordins.
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Pour cela, il est développé des partenariats avec les services de la ville, la CARSAT, la MJC
ou des associations spécialisées, permettant la mise en œuvre pour ce 4ème trimestre 2024
de :

-Ateliers de prévention :

• Audition-vision

• Atelier socio-esthétique 

• Suite des ateliers Équilibre, programme D’Marche, Mémoire autour de l’art, prévention
des chutes

- Le rendez-vous des marcheurs :

- Les rendez-vous culturels :

• Expo sur la Résistance à la MJC : 

• Les café-concert à la MJC

2/ Activités avec participation financière des usagers     :

La participation financière des seniors est fixée selon le coût réel de l’activité, proratisé selon
le  nombre  maximum  de  participants  et  en  fonction  des  ressources  des  usagers  afin  de
permettre au plus grand nombre d’y avoir accès. Il est ainsi proposé de déterminer quatre
tarifs :

- Les personnes imposables : 100% du tarif prévu par personne.

- Les personnes non imposables : prise en charge de 30% par le C.C.A.S.

- Les  personnes  bénéficiaire  de  l’ASPA (allocation  de  solidarité  aux  personnes
âgées) : prise en charge de 70% par le C.C.A.S.

- Les personnes extérieures à Givors : + 20% (uniquement s’il reste de la place).

Il est programmé pour le quatrième trimestre 2024 :

Atelier d’éducation nutritionnelle et cuisine « Le Goût dans l’assiette »

3 séances :

• 18 octobre : A la découverte des protéines végétales. 

• 29 novembre : Une soupe et au dodo : comment associer soupe et équilibre.

• 13 décembre : Apéritif de fêtes.

10 personnes maximum par atelier

Tarifs : 

Imposable : 5,00 €

Non imposable : 3,5 €

Bénéficiaire de l’ASPA : 1,50 €

Extérieur : 6.00 €

Atelier Art floral   
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8 personnes maximum 

Tarifs : 

Imposable : 20 €

Non imposable : 14 €

Bénéficiaire de l’ASPA : 6 €

Extérieur : 24 €

Visite du Groupama Stadium et son musée : 

40 personnes maximum

Tarifs : 

Imposables : 27,60 €

Non imposable 19,30 €

Bénéficiaires ASPA : 8,30 €

Extérieur : 33,10 €

Les activités  payantes  devront  être  réglées,  au  moins,  10  jours  avant  le  jour  de  l’activité
auprès du service senior du C.C.A.S.

De plus, les personnes ayant des retards de paiement sur d’autres activités ou la restauration
se verront être inscrites sur liste d’attente, le temps de régulariser leur dette.

Conditions de remboursement de l’activité à l’usager :

• en cas d’annulation de l’activité par le service.

• en cas d’hospitalisation en urgence de l’usager avec justificatif.

• en cas de maladie de l’usager avec justificatif du médecin. 

• en cas de remplacement par une autre personne en attente, si le délai de prévenance
le permet. 

Dans toutes les autres situations, il n’y aura pas de remboursement.

La  programmation  des  activités  seniors  pour  le  quatrième  trimestre  2024,  ainsi  que  leurs
tarifications et  les modalités d’inscription  et  de remboursement sont  proposées au Conseil
d’Administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le programme prévisionnel d’activités senior pour le 4ème trimestre
2024 ;

• D’APPROUVER les tarifs des activités et leurs déclinaisons selon les ressources des
personnes ; 
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• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget 2024 sur le chapitre 70, fonction
4238.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  25 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
Présents : 

16
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

ADHÉSION AU CONTRAT CADRE TITRE RESTAURANT DU CDG 69

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics sont autorisés à attribuer des titres
restaurant  dans  le  cadre  de  prestations  d’actions  sociales,  individuelles  ou  collectives,
distinctes de la rémunération, et attribuées indépendamment du grade, de l’emploi et de la
manière de servir.
Au terme d’une procédure de mise en concurrence, le Centre de gestion du Rhône et de la
Métropole de Lyon (cdg69) a conclu un contrat-cadre « Titres restaurant et prestations d’action
sociale » pour le compte des collectivités et les établissements du département du Rhône et
de la Métropole de Lyon qui le souhaitent. Les trois lots qui le composent et les attributaires
retenus sont les suivants :

 Lot titres restaurant : EDENRED
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 Lot chèques emploi service universel (CESU) : SODEXO

 Lot chèques cadeaux : EDENRED

Les employeurs du Rhône et de la Métropole de Lyon peuvent adhérer à ce contrat-cadre par
délibération après conclusion d’une convention avec le cdg69. 

Il est proposé de conventionner avec le cdg69 pour adhérer au contrat cadre titre restaurant
du  cdg69  à  compter  du  1er juillet 2024  et  pour  la  durée  du  contrat  selon  les  modalités
suivantes : 

• Valeur faciale : 6 euros

• Prise en charge de l’employeur : 50 %

• Prise en charge de l’agent : 50 %

Le montant prévisionnel des dépenses annuelles correspondantes (prestations versées aux
agents) est estimé à 10 000 € pour une année pleine (soit 5 000€ pour 6 mois). Les titres
restaurant seront délivrés sous forme dématérialisée (carte).

Les agents bénéficiaires sont :

- les fonctionnaires titulaires ou stagiaires,

- les agents contractuels de droit public (hors motif de contrat pour accroissement saisonnier
d’activité),

- les agents contractuels de droit privé (adultes relai, apprenti…),

Aussi, les vacataires et les saisonniers ne peuvent pas en bénéficier.

Comme le prévoit la réglementation en vigueur, l’agent a droit à un titre par repas compris
dans son horaire de travail journalier, que le collaborateur soit sur site ou en télétravail. Les
jours travaillés ne comprenant pas de pause déjeuner n’ouvrent pas droit aux titres restaurant
(ex : demi-journée pour les agents travaillant sur 4,5 jours).

De  plus,  l’agent  qui  bénéficie  d’une  prise  en  charge  totale  ou  partielle  de  son  repas par
l’employeur est exclu du dispositif. De la même manière, lorsque l’agent est indemnisé par un
autre moyen (indemnité de repas…), il ne peut pas bénéficier de titre restaurant. 

Les agents absents (congés annuels, maladie…) ne bénéficient pas de titres restaurant pour
les jours d’absence. 

L’agent qui souhaite en bénéficier doit  en faire la demande (via un formulaire prévu à cet
effet).

La gestion incombe à la direction des ressources humaines (impact en paie, décompte des
absences...)

Cette adhésion donne lieu à une participation financière, correspondant aux droits d’entrée
dans le contrat cadre, fixée à 250 € au regard du nombre d’agents présents au sein de la
collectivité, et versée au moment de l’adhésion pour la totalité de la durée du contrat.

Un règlement intérieur relatif aux titres restaurant est annexé à la présente délibération afin de
préciser l’ensemble de ces règles.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’abstention à l’unanimité des
représentants du personnel rendus lors du comité social territorial du 10 juin 2024,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
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14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’adhésion du C.C.A.S de Givors au contrat  cadre  titres restaurant
proposé par le CDG 69, selon les modalités mentionnées ci-dessus ;

• D’APPROUVER le montant de droits d’entrée dans le contrat fixé à 250 euros ;

• D’AUTORISER le  Président du C.C.A.S à signer le  règlement intérieur,  la  présente
convention avec le CDG 69 ainsi que ses avenants et tout document afférent ;

• DE DIRE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération
sont inscrites au budget.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  25 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
Présents : 

16
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION LOCALE DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS DE GIVORS ET LA
MÉTROPOLE DE LYON CONCERNANT LA PLATEFORME GÉORIENTÉ

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

La commune de Givors élabore et définit la politique susceptible de répondre aux attentes des
administrés de la commune.

Concernant les Givordins les plus en difficulté, la commune de Givors missionne le Centre
Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) dans l’élaboration et le développement de sa politique
sociale.

Conformément  au  Code  de  l’Action  Sociale  et  de  Familles,  le  C.C.A.S  anime  une  action
générale de prévention et de développement social dans la commune et à ce titre propose un
accueil inconditionnel aux administrés aux fins de les écouter, les orienter ou leur proposer un
accompagnement adapté.
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Dans un contexte de multiplicité des opérateurs et également de repli de certaines institutions
des territoires, la Métropole de Lyon a fait le constat des difficultés d’orientation que peuvent
rencontrer les professionnels vis-à-vis des publics accueillis.

Afin de simplifier le parcours des usagers, la Métropole de Lyon a développé une plateforme
professionnelle GéOrienté à laquelle elle nous propose d’adhérer.

Élaborée  par  et  pour  les  professionnels,  cette  application  s’appuie  sur  une  intelligence
d’orientation qui propose de croiser les besoins et le profil d’une personne avec les solutions
existantes. Pour ce faire, elle prend appui sur une base de données partagée et actualisée par
les  structures  partenaires  ou  les  professionnels  de  la  Métropole  de  Lyon,  permettant
d’atteindre au plus juste les modalités d’intervention de chaque opérateur des champs médico-
sociaux.

Concrètement,  accessible  par informatique,  GéOrienté  permettra  au  travailleur social  ou  à
l’agent d’accueil de renseigner le profil de l’usager reçu ainsi que ses besoins et d’accéder à la
liste  des  partenaires  qui  peuvent  convenir  à  l’usager  devant  être  redirigé,  ainsi  qu’aux
informations concernant ces partenaires (adresse, horaires, fiche de liaison…).

Ne traitant pas d’informations individuelles, GéOrienté permettra ainsi aux professionnels de
bénéficier d’un outil agile et actualisé pour favoriser l’orientation des administrés et également
de pouvoir informer en temps réel les partenaires utilisateurs des dispositifs déployés par le
C.C.A.S.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’inscription du Centre Communal d’Action de Givors à la plateforme
GéOrienté ;

• D’AUTORISER Monsieur le président ou son représentant à signer la convention ci-
jointe ou tout autre document y afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS
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21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
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16
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Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

ADHÉSION A L'ASSOCIATION MÉTROPOLE AIDANTE - ANNÉE 2024

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

L’association « Métropole aidante » a pour objet de faciliter l'accompagnement des proches
aidants par des dispositifs de répit,  de soutien et d'accompagnement sur le territoire de la
Métropole de Lyon ainsi que d’informer et d’orienter les aidants vers ces dispositifs selon leurs
besoins.

Elle  est  issue de la  volonté de la  Métropole de Lyon de déployer une politique globale et
partenariale  en  faveur  des  aidants  et  visant  à  coordonner  l’action  des  principaux  acteurs
associatifs, institutionnels et privés, porteurs d’une offre de soutien aux proches aidants. 

Ce travail  partenarial a  ainsi abouti à la création de l’association « Métropole aidante » en
2019. Les membres du collège des fondateurs sont la fondation France répit, l’association des
paralysés de France  (APF) France  handicap,  la  fondation  OVE,  France  Alzheimer Rhône,
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l'Association départementale d'amis et de parents d'enfants inadaptés (ADAPEI) 69, l’Union
nationale des amis et familles de maladies psychiques (UNAFAM) 69 et le groupe Association
de prévoyance interprofessionnelle des cadres et ingénieurs de la région lyonnaise (APICIL). 

La  démarche  réunit  aujourd’hui  près de  130  acteurs locaux (associations,  établissements,
services, institutions, organismes de retraite et de prévoyance, mutuelles, entreprises) et peut
apporter une réponse unifiée  et  accessible  aux 165 000 personnes qui  accompagnent  un
proche en difficulté de santé à l’échelle de la Métropole de Lyon.

L’association « Métropole aidante » est financée pour son fonctionnement par la Métropole de
Lyon,  l’ARS  AURA,  APICIL  et  les  adhésions  qui  émanent  des  collectivités  locales,
d’entreprises ou d’associations.

L’un des défis de l’association est aujourd’hui de renforcer « l’aller vers » les proches aidants
et la proximité avec les territoires où ils se trouvent afin que chacun puisse bénéficier des
dispositifs de répit, de soutien et d’accompagnement adaptés à ses besoins. 

Cette ambition de la proximité est l’objet de l’adhésion du C.C.A.S à l’association « Métropole
aidante ».

Cette  année,  les permanences de la  « Métropole  Aidante »,  une fois  par mois au service
seniors puis au Tiers-Lieu de santé, permettent d’amorcer ce partenariat de proximité qui se
trouvera renforcé à travers une adhésion formelle du C.C.A.S à l’association, pour un montant
de cotisation annuel de 100 €, et la signature de la charte « Métropole Aidante » qui précise
les modalités et objectifs de l’association.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant à signer la charte autorisant
l’adhésion à l’association « Métropole aidante » ;

• DE VERSER la somme de 100 € pour l’adhésion à l’association « Métropole aidante »
pour la cotisation 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS
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Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY  ; Madame Michelle SERVETON 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION LES RESTAURANTS DU CŒUR DE
GIVORS

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Dans une démarche partenariale avec les Restaurants du Cœur, la Ville de Givors a accepté
de  mettre  à  disposition,  deux jours  par  semaine,  une  douche  située  dans la  Maison  des
Associations et des Solidarités, afin de donner accès aux personnes en difficulté à un point
d'eau. 

Dans ce contexte, l’association les Restaurants du Cœur de Givors avait sollicité la commune
en 2021 pour le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 500 € destinée à
couvrir une partie des frais engagés par cette association pour l’achat de kits d’hygiène.

En 2024, l’association a sollicité le C.C.A.S dans le cadre de ses missions d’aide alimentaire
d’une part  et  d’autre part  renouvelle  sa demande de subvention à hauteur de 500 € pour
l’achat de kits d’hygiène, ceux ayant été achetés avec la subvention de 2021 étant épuisés. 
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L’association a ainsi bénéficié d’une subvention pour ses activités d’aide alimentaire en 2024,
il  est  proposé  au  conseil  d’administration  de  soutenir  aussi  les  activités  liées  à  l’accès  à
l’hygiène, par une subvention complémentaire.

Considérant que le C.C.A.S souhaite maintenir le soutien à l’association des Restaurants du
Cœur dans leur activité d’accès à l’hygiène des Givordins.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ATTRIBUER une subvention de 500 euros à l’association des Restaurants du Cœur
de Givors ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée au chapitre 65 du budget 2024 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.


